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TRANSACTIONS CONCLUES AVEC DES SOCIÉTÉS APPARENTÉES 

ANNÉE 2016-2017 

Le présent document vise à présenter, pour l’année 2016-2017, les transactions conclues entre 1 

Énergir, s.e.c. (« Énergir ») et des sociétés apparentées. 2 

Cette section vise également à répondre aux suivis demandés par la Régie de l’énergie 3 

(« Régie ») dans la décision D-2017-041, soit : 4 

« [90] Ainsi, la Régie ordonne à [Énergir] de déposer pour approbation spécifique en vertu 5 
de l’article 81 de la Loi, dans le cadre du rapport annuel, pour chacune des transactions 6 
conclues avec une société apparentée, les éléments suivants :  7 

 la liste des fournisseurs contactés et les offres reçues;  8 

 le nom du fournisseur, la date de transaction et la période effective;  9 

 les analyses démontrant que la transaction retenue est la plus 10 
avantageuse pour la clientèle;  11 

 une attestation de l’application du Code de conduite quant à la 12 
conformité des transactions du Distributeur avec ses entités 13 
apparentées.  14 

[91] Plus spécifiquement, pour les transactions d’achats de gaz naturel de moins d’un an, le 15 
suivi au rapport annuel devra présenter également le prix, les volumes contractés, le 16 
pourcentage du volume contracté en fonction des volumes totaux de l’année ainsi que le 17 
prix de l’indice de référence à la date de la transaction.  18 

[92] Pour les transactions d’achat ou d’optimisation en capacités de transport auprès d’une 19 
société apparentée, le suivi au rapport annuel devra présenter également les 20 
caractéristiques du contrat et l’analyse sur la base du prix exigé ou des revenus générés en 21 
fonction des coûts globaux au plan d’approvisionnement.  22 

[93] Pour les transactions d’achats ou d’optimisation en capacité d’entreposage auprès 23 
d’une société apparentée, le suivi au rapport annuel devra également présenter les 24 
caractéristiques du contrat et l’analyse sur la base des coûts globaux au plan 25 
d’approvisionnement. »  26 

 

L’information demandée sur les transactions conclues avec une société apparentée est donc 27 

présentée selon les trois catégories de transactions suivantes : 28 

 achats de gaz naturel de moins d’un an; 29 

 achat ou d’optimisation de capacités de transport; et 30 

 achat ou d’optimisation de capacités d’entreposage.31 

 



 Énergir, s.e.c. 

Rapport annuel au 30 septembre 2017, R-4024-2017 

 

Original : 2017.12.20 Énergir-12, Document 10 

 Page 2 de 2 

1. Transactions d’achats de gaz naturel de moins d’un an  

Durant l’année 2016-2017, Énergir a conclu des transactions d’achats de gaz naturel de moins 1 

d’un an auprès de deux sociétés apparentées. Les détails de ces transactions sont présentés 2 

dans les annexes 1 et 2. 3 

En plus des transactions rapportées dans ces annexes, Énergir porte à l’attention de la Régie 4 

qu’une entente de principe a été conclue avec Tidal Energy Marketing le 25 septembre 2017 pour 5 

l’achat de gaz naturel renouvelable. Les termes et conditions de cette entente figurent dans 6 

l’annexe 4 de la pièce B-0015, Gaz Métro-1, Document 1 du dossier R-4008-2017. 7 

2. Transactions d’achat ou d’optimisation de capacités de transport 
auprès d’une société apparentée 

Durant l’année 2016-2017, Énergir n’a pas conclu de transactions d’achat ou d’optimisation de 8 

capacités de transport auprès d’une société apparentée. 9 

3. Transactions d’achat ou d’optimisation de capacités 
d’entreposage auprès d’une société apparentée 

Tel qu’indiqué à la Cause tarifaire 2018 et au rapport semestriel du 1er novembre 2016 au 30 avril 10 

2017, Énergir a conclu une transaction d’achat de capacité d’entreposage auprès d’une société 11 

apparentée, soit Union Gas. Le contrat1 a été déposé ainsi que l’analyse2 démontrant que la 12 

transaction retenue est la plus avantageuse telle qu’approuvée dans la décision D-2017-014 du 13 

10 février 2017 :  14 

« [36] La Régie approuve les caractéristiques du contrat d’entreposage telles que 15 
présentées par [Énergir]. De plus, elle l’autorise à conclure le contrat d’entreposage avec 16 
une société apparentée dans la mesure où la soumission reçue est la plus avantageuse 17 
pour la clientèle » 18 

 

Énergir demande à la Régie de prendre acte des suivis de la décision D-2017-041 et 19 

d’approuver les transactions conclues avec des sociétés apparentées durant l’année 2016-20 

2017. 21 

                                                 
1 R-3987-2016, pièce B-0180, Gaz Métro-6, Document 5, annexe 1. 
2 R-3987-2016, pièce B-0180, Gaz Métro-6, Document 5, tableau 13. 
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Point de 

réception

Date de la 

transaction
Volume  Prix Volume Prix 

Offre 

reçue
Volume Prix Offre reçue Volume Prix 

Offre

 reçue
Volume Prix 

Offre 

reçue
Volume Prix 

Offre 

reçue
Volume Prix 

Offre 

reçue
Volume Prix 

Offre 

reçue
Volume Prix 

Offre 

reçue
Volume Prix 

Offre 

reçue

1 EMP 3,5987 89 505 70 000 2,9300 - - 2,9400 - - 2,9900 - - 2,9850

2 DAWN 4,2263 70 000 - - 4,3400 10 000 4,3100 - - 4,3600 - - 4,3200 - - 4,3600

3 EMP 3,5987 89 505 70 000 2,9200  - - 2,9400 - - 2,9600

4 EMP 3,5987 89 505 70 000 2,9200 - - 2,9400 - - 2,9375 - - 2,9600

5 EMP 3,5987 89 505 85 000 2,9100 - - 2,9300 - - 2,9400   

6 EMP 3,5987 50 741 50 000 2,7800 - - 2,7900 - - 2,7900 - - 2,8000

7 EMP 3,7464 50 741 15 000 2,7000 - - 2,7050 - - 2,7050 25 741 2,7000   

8 EMP 3,7464 50 741 40 000 2,6600 - - 2,6900 - - 2,6700 - - 2,6700 - - 2,6900

9 EMP 3,7464 50 741 15 000 2,7000 15000 2,7000  5 741 2,7000  - - 2,7100

10 EMP 3,7464 50 741 30 000 2,4200 - - 2,4250 - - 2,4300 - - 2,4500

11 EMP 3,7464 50 741 40 000 2,4000 - - 2,4100   

12 EMP 3,7464 50 741 10 000 2,2625 - - 2,2700 20 741 2,2625  - - 2,2800

13 EMP 3,7464 51 783 20 000 2,2700 15 000 2,3100 10 000 2,2850  - - 2,3200

14 DAWN 3,3034 20 000 - - 3,4550 - - 3,4900

15 PARKW 3,3870 101 101 50 000 3,3100 10 550 3,3000  10 000 3,3300  

16 PARKW 3,5204 50 000 - - 3,4650 40 000 3,4444

17 PARKW 3,5577 50 551 20 000 3,4700 20 000 3,4650

18 EMP 2,7618 50 982 20 000 1,5300 20 982 1,5300   - - 1,5100

19 PARKW 3,5314 45 000 13 000 3,4900  20 000 3,4500 3,4900

20 DAWN 3,3997 30 000 - - 3,6300   - - 3,6300

21 DAWN 3,4771 25 000   - - 3,5000

22 DAWN 3,4771 50 000 10 000 3,43 20 000 3,4400 - - 3,4500

23 DAWN 3,4158 25 000 - - 3,5000 - - 3,5300

24 PARKW 3,4833 80 000 50 000 3,4650 20 000 3,4700

25 DAWN 3,3388 50 000  10 000 3,6800  10 000 3,6450  15 000 3,6800   

   

Volumes contractés / Volume total annuel
(3)

0,64%

Notes
(1)

 Le prix de l'indice de référence est à titre indicatif seulement, toutes les transactions ont été effectuées selon un prix fixe et non basé sur un indice.

  EMP: Alberta Spot Price - Empress (7), page 11 de la publication « Monthly Price Update Enerdata - Canadian Gas Price Reporter (CGPR ) »

DAWN: NGX Union-Dawn Spot Day-Ahead Index, page 16 de la publication « Monthly Price Update Enerdata - Cannadian Gas Price Reporter (CGPR ) »

PARKWAY: L'indice Dawn augmenté de la prime fixe de 0,112 entre Dawn et Parkway tel que le tarif M12 chez Union Gas
(2) 

Société apparentée. Son nom complet est Tidal Energy Marketing inc.
(3) 

Le volume total annuel est présenté à la pièce Énergir-12, Document 7, page 2, tableau 1 « Stratégie d'achat de gaz naturel - Réel 2016-2017 », colonne (1), ligne 32.

 Transactions conclues avec les sociétés apparentées du 1
er

 octobre 2016 au 30 septembre 2017 - Achats de gaz naturel moins d'un an

Fournisseur 5 Fournisseur 6 Fournisseur 7 Fournisseur 8 Fournisseur 9 Fournisseur 10

Offres reçues par les fournisseurs ($CAN/GJ)

Prix de l'indice 

de référence
(1) 

Besoin 

quotidien 

d'Énergir

Date de 

début 

Date de 

fin 

Fournisseur 1
(2) Fournisseur 2 Fournisseur 3 Fournisseur 4

Original : 2017.12.20

Révisé: 2018.04.13

Énergir-12, Document 10

Annexe 1 
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L ’ A N N E X E  2  E S T  D É P O S É E  S O U S  P L I  

C O N F I D E N T I E L  
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